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DECISION 

En application de l’article 6 de l’arrêté royal du 19 décembre 2002 établissant un règlement 

technique pour la gestion du réseau de transport d’électricité et l’accès à celui-ci (ci-après le 

« règlement technique »), la COMMISSION DE REGULATION DE L’ELECTRICITE ET DU 

GAZ (ci-après la « CREG ») examine dans ce qui suit la modification des conditions 

générales contenues à l’article 12.2.3, à l’article 13 et à l’annexe 1 des contrats de 

responsable d’accès que le gestionnaire du réseau, Elia System Operator SA (ci-après 

« Elia »), propose aux utilisateurs du réseau. 

 

Par sa décision (B) 040325-CDC-267 du 25 mars 2004 relative aux conditions générales des 

contrats de responsable d’accès proposés par le gestionnaire du réseau aux utilisateurs du 

réseau (ci-après : « la décision du 25 mars 2004 »), la CREG a approuvé les conditions 

générales des contrats de responsable d’accès qu’Elia avait notifiées à la CREG le 2 mars 

2004. 

 

Par sa décision (B) 040923-CDC-352 du 23 septembre 2004 relative à la modification des 

conditions générales contenues à l’article 11.1 et à l’annexe 3 des contrats de responsable 

d’accès proposés par le gestionnaire du réseau aux utilisateurs du réseau, la CREG a 

approuvé la modification des conditions générales des contrats de responsable d’accès 

qu’Elia avait notifiées à la CREG le 10 septembre 2004. 

 

Par courrier du 28 octobre 2005, Elia a soumis à l’approbation de la CREG les méthodes 

pour l’allocation aux responsables d’accès de la capacité disponible pour les échanges 

d’énergie avec le réseau français ainsi que les méthodes pour l’allocation aux responsables 

d’accès de la capacité disponible pour les échanges d’énergie avec le réseau néerlandais. 

Par ce même courrier, Elia a soumis à l’approbation de la CREG, en application de l’article 6 

du règlement technique, les modifications contenues à l’article 12.2.3, à l’article 13 et à 

l’annexe 1 du contrat de responsable d’accès.  
 

La présente décision examine les modifications contenues à l’article 12.2.3, à l’article 13 et à 

l’annexe 1 du contrat de responsable d’accès.  
 
Une copie du contrat de responsable d’accès qu’Elia a notifié à la CREG le 28 octobre 2005 

et dans lequel les modifications proposées par Elia sont indiquées, est annexée à la 

présente décision. 
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Lors de sa réunion du 17 novembre 2005, le Comité de direction de la CREG a donc adopté 

la décision suivante. 

 
 

 

PRINCIPES DE BASE 
 
1. Les principes de base contenus dans la décision du 25 mars 2004 s’appliquent à la 

présente décision et sont confirmés sur base de la même justification que celles données 

dans la décision du 25 mars 2004. Lesdits principes concernent le droit d’accès au réseau 

de transport et l’interprétation qui doit être donnée à l’article 6 du règlement technique. 

 

En application de ces principes, les modifications proposées par Elia doivent être 

considérées comme des modifications des conditions générales des contrats de responsable 

d’accès au sens de l’article 6, §1, du règlement technique, qui sont soumises à l’approbation 

de la CREG. 
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EXAMEN DES CONDITIONS GENERALES DU 
CONTRAT DE RESPONSABLE D’ACCES 
 

 
2. Les modifications proposées par Elia au contrat de responsable d’accès concernent 

les articles 12.2.3 et 13 ainsi que l’annexe 1 dudit contrat. 

 

Ces modifications apportées au contrat de responsable d’accès s’inscrivent dans le cadre de 

la modification proposée par Elia concernant les méthodes d’allocation de la capacité 

disponible pour les échanges d’énergie avec le réseau français. Dans la lettre du 28 octobre 

2005 et sa note d’accompagnement, Elia affirme que les modifications apportées au contrat 

de responsable d’accès sont motivées par la mise en place d’un système d’enchères 

explicites dans les deux sens de l’interconnexion entre la Belgique et la France. 

 

 

Articles 12.2.3 et 13 
 

3. Les modifications apportées aux articles 12.2.3 et 13 du contrat de responsable 

d’accès consistent en la suppression de : 

 

- la communication téléphonique préalable par Elia lorsque, conformément à l’article 

217 du règlement technique, dans les cas prévus à l’article 216 du règlement 

technique (c’est-à-dire si elle juge que les nominations introduites par le responsable 

d'accès mettent en danger l'équilibre de la zone de réglage ou la sécurité, la fiabilité 

ou l'efficacité du réseau), elle décide le jour J-1 de ne pas mettre en oeuvre ou 

uniquement en partie une ou plusieurs nominations d’un responsable d’accès, ou 

lorsqu’elle décide le jour J de suspendre partiellement ou totalement la mise en 

œuvre d’une ou plusieurs nominations ; 

 

- la possibilité pour le responsable d’accès de proposer dans ces situations des 

amendements aux nominations concernées. 

 

La communication téléphonique préalable par Elia est remplacée par une communication 

préalable par courrier électronique. 
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Dans la note d’accompagnement de la lettre du 28 octobre 2005, Elia explique que, dans le 

nouveau système des enchères explicites dans les deux sens de l’interconnexion entre la 

Belgique et la France, les capacités attribuées lors des enchères sont fermes. De même, les 

capacités attribuées lors des enchères concernant l’interconnexion entre la Belgique et les 

Pays-Bas sont fermes. Les éventuelles réductions de nominations (ou programmes 

d’échange) qu’elle effectuerait se feront dès lors au prorata sur les deux frontières. Elia 

estime qu’il lui est opérationnellement impossible, dans le cadre de cette réduction au 

prorata appliquée à l’ensemble des nominations, de prévenir par téléphone tout les 

responsables d’accès et de leur donner la possibilité de proposer des amendements à leurs 

nominations (comme prévu dans le contrat actuel de responsable d’accès). Elle ajoute que 

les responsables d’accès ont évidemment la possibilité d’utiliser les nominations relative à 

des transferts d’énergie internes intra-day (sur le « Intra Day Hub ») et/ou d’utiliser l’un de 

ses prélèvements ou l’une de ses injections physiques afin de corriger le déséquilibre 

encouru.  

 

 

4. Le remplacement de la communication téléphonique préalable par une 

communication préalable par courrier électronique se justifie par l’impossibilité opérationnelle 

pour Elia de le faire en cas d’application d’un système de réduction au prorata  de l’ensemble 

des nominations. Les possibilités d’amendement pour les responsables d’accès formulées 

dans le texte des articles 12.2.3 et 13 actuels peuvent être supprimées de ces articles du 

contrat de responsable d’accès. En effet, dans la pratique, les responsables d’accès ont déjà 

suffisamment d’autres possibilités de modifier leur position que les possibilités mentionnées 

dans les articles 12.2.3 et 13 actuels du contrat de responsable d’accès. Un problème se 

pose toutefois à ce niveau, à savoir que la CREG a constaté que les responsables d’accès 

n’étaient pas suffisamment informés de toutes les possibilités existantes pour éviter les 

déséquilibres autant que possible et/ou pour corriger les déséquilibres encourus.  

 

Comme déjà indiqué au paragraphe 13 de la décision du 25 mars 2004, le gestionnaire du 

réseau doit veiller, dans l’exécution de ses missions légales, à fournir aux utilisateurs du 

réseau des informations en temps opportun qui soient les plus claires, exactes et complètes 

possibles. Ceci s’applique à la phase précontractuelle, au contrat proprement dit et à 

l’application du contrat. C’est notamment nécessaire si l’on veut assurer une gestion 

transparente et ainsi garantir un accès optimal au réseau de transport, sans aucune entrave. 
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L’article 9, f), de la directive électricité1, stipule d’ailleurs expressément que le gestionnaire 

du réseau de transport est tenu de « fournir aux utilisateurs du réseau les informations dont 

ils ont besoin pour un accès efficace au réseau ».  

 

Pour informer les responsables d’accès de manière claire, exacte et la plus complète 

possible sur les possibilités existant pour éviter les déséquilibres autant que possible et/ou 

corriger les déséquilibres encourus et pour satisfaire à l’obligation d’information 

susmentionnée, Elia doit : 

 

• publier sur son site Internet, d’une manière claire, exacte et complète, toutes les 

possibilités qu’ont les responsables d’accès pour éviter autant que possible les 

déséquilibres et/ou corriger les déséquilibres encourus ; 

• informer directement tout les responsables d’accès de ces possibilités en leur 

transmettant par courrier électronique les pages y afférentes du site Internet d’Elia. 

 

 

5. Par souci de précision et d’exhaustivité, la CREG souligne qu’il va de soi que les 

déséquilibres encourus par les responsables d’accès en raison des réductions prorata de 

leurs nominations par Elia peuvent uniquement entraîner le paiement du tarif de 

déséquilibre, hors pénalité, à savoir le « tarif [de déséquilibre]d’application en situations 

extraordinaires » (voire également paragraphes 38 et 40 à 41 de la décision du 25 mars 

2005). L’article 16 (intitulé « Tarifs de déséquilibre et d’inconsistance externe ») du contrat 

de responsable d’accès doit dès lors être lu en ce sens. 

 

 

Annexe 1 
 

6. L’annexe 1 du contrat de responsable d’accès contient les règles pour l’importation et 

l’exportation par la frontière sud. Puisqu’ Elia a introduit une proposition de modification du 

mécanisme d’allocation de la capacité à cette frontière, les dispositions contractuelles 

relatives à ce mécanisme d’allocation doivent logiquement être adaptées elles aussi. 

 

En raison des modifications proposées par Elia, les règles de ce mécanisme d’allocation ne 

sont plus exposées à l’annexe 1 du contrat de responsable d’accès. Cette annexe renvoie 

                                                 
1 Cf. article 9, f), de la Directive 2003/54/CE du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2003 concernant 
des règles communes pour le marché intérieur de l'électricité et abrogeant la directive 96/92/CE, J.O., L176/37, 
du 15 juillet 2003. 
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aux conditions de vente aux enchères telles que définies dans les Règles d’Allocation des 

Capacités sur l’Interconnexion France-Belgique (Règles IFB), qui peuvent être obtenues par 

demande écrite auprès d’Elia ou de RTE. 

 

La suppression des règles du mécanisme d’allocation des annexes au contrat de 

responsable d’accès et, partant, du contrat même, et leur remplacement par un renvoi à un 

document qui ne constitue pas un contrat devant être conclu entre Elia et le responsable 

d’accès pourrait donner l’impression que le principe du droit des obligations selon lequel 

l’objet de l’obligation ne être déterminé par l’une des parties, est enfreint. En effet, le 

document auquel il est fait référence ne peut être modifié sans l’accord du responsable 

d’accès. Cette impression est toutefois erronée pour la simple raison que les règles du 

mécanisme d’allocation constituent des règles de droit public ou des règles d’intérêt public 

qui n’ont pas leur place dans un contrat, mais qui sont imposées unilatéralement par le biais 

d’un acte administratif unilatéral, en l’occurrence l’approbation de ces règles du mécanisme 

d’allocation par la CREG en application des articles 180, §2, et 183, §2, du règlement 

technique. 

 

 

7. Puisque les modifications proposées à l’annexe 1 stipulent que ces Règles 

d’Allocation des Capacités sur l’Interconnexion France-Belgique (Règles IFB) peuvent être 

obtenues sur demande écrite auprès d’Elia ou de RTE, et que cette disposition semble donc 

signifier que les responsables d’accès sont tenus d’adresser une demande écrite à Elia ou 

RTE pour pouvoir prendre connaissance des règles et conditions de vente aux enchères, 

l’obligation d’information du gestionnaire du réseau à l’égard des utilisateurs du réseau 

comme développé au paragraphe 4 de la présente décision n’est pas respectée. 

 

En outre, conformément aux articles 183, §2, et 26, §2, du règlement technique, Elia doit 

également publier ces règles et conditions de vente aux enchères concernant la méthode 

d’allocation de capacité à la frontière sur un serveur accessible par Internet et mis à la 

disposition des utilisateurs du réseau ou de toute autre personne intéressée.  

 

 

Afin de satisfaire à l’obligation d’information susmentionnée et à l’obligation d’informer les 

utilisateurs du réseau d’une manière claire, exacte et la plus complète possible (cf. 

également le paragraphe 4 de la présente décision), Elia doit :  
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• publier sur son site Internet toutes les règles et conditions de vente aux enchères, 

ainsi que toute autre information relative au mécanisme d’allocation qui a de 

l’importance pour les responsables d’accès, d’une manière claire, exacte et complète; 

• informer directement tout les responsables d’accès de ces règles et conditions de 

vente aux enchères, ainsi que de toute autre information relative au mécanisme 

d’allocation qui a de l’importance pour les responsables d’accès, en leur transmettant 

par courrier électronique les pages y afférentes du site Internet d’Elia. 

 

8. Par souci d’exhaustivité, il convient de signaler que la présente décision de la CREG 

relative à la modification des conditions générales du contrat de responsable d’accès 

n’affecte évidemment en rien l’approbation ou le rejet des méthodes d’allocation de la 

capacité disponible aux interconnexions avec les réseaux étrangers, conformément aux 

articles 180, §2, et 183, §2, du règlement technique.  

 

 

Entrée en vigueur des dispositions contractuelles modifiées 
 

9. Les modifications apportées aux articles 12.2.3 et 13 ainsi que l’annexe 1 du contrat 

de responsable d’accès, qu’Elia a portées à la connaissance de la CREG le 28 octobre 2005 

et qui sont approuvées sous certaines conditions dans la présente décision, ne pourront 

entrer en vigueur que lorsque la modification du mécanisme d’allocation de la capacité à la 

frontière sud sera effectivement mise en oeuvre. Tant que cette modification du mécanisme 

d’allocation n’a pas été effectuée, les conditions générales actuelles contenues aux articles 

12.2.3 et 13 ainsi qu’à l’annexe 1 du contrat de responsable d’accès restent d’application.  

 

 

CONCLUSION 

Eu égard aux motifs exposés précédemment, la CREG décide, en application de l’article 6 

du règlement technique, d’approuver les conditions générales du contrat de responsable 

d’accès qu’Elia a soumis à son approbation le 28 octobre 2005, moyennant les conditions 

suivantes : 

 

• Elia est doit publier sur son site Internet, d’une manière claire, exacte et complète, 

toutes les possibilités qu’ont les responsables d’accès pour éviter autant que possible 

les déséquilibres et/ou corriger les déséquilibres encourus, et informer directement 

tout les  responsables d’accès de ces possibilités en leur transmettant par courrier 
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